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i. La Socié((' i[i\c le Gouvcrncinont se propose f\; sub-

stituer à la Société nctuclle de la Faculté de Médecine ,

cjii()î(|uc composée de deux Classes ou ^Sections, doit

porter le titre de Société uoyall de médecine i;t de

ClliKtRGlE. »

DE L'13IPUIMEI\IE DE DIDOT JEUNE,
lui^u'iiDcur de la Ifacullc de ML'dfduç.
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